Agence
Blancoise

HONORAIRES VENTES AU 1ER AVRIL 2019

Type de mandat: Tous types de mandat
LES HONORAIRES SONT A LA CHARGE DU VENDEUR sauf convention contraire.
REDACTION D'ACTE SEUL : 240,00 € TTC

e Prix de vente e Valeur
e <30000¢€ e 3000€
e 30001 €-50000€ e 10%
e 50001 €-75000€ e 9%
e 75001 €-100000€ e 8%
e 100001 €-150000€ o 7%
e 150001 €-300 000 € e 6%
e 300001 € -600 000 € e 55%
e 600001€-1000000€ e 5%

AVIS DE VALEUR AU 1ER AVRIL 2019
AVIS DE VALEUR

Gratuit en cas de mise en vente dans notre agence.
150,00 € TTC pour les avis de valeur écrits.
Sur devis pour les estimations donnant lieu a un rapport écrit et circonstancié

HONORAIRES LOCATION - LOCATION
HONORAIRES A LA CHARGE DU BAILLEUR :

Entremise et négociation : 1% TTC du moyer annuel
Visite, de constitution du dossier du locataire et de rédaction du bail : 5% TTC du loyer annuel

Réalisation de 1’état des lieux d’entrée : 2 % TTC du loyer annuel.

HONORAIRES A LA CHARGE DU LOCATAIRE :

Visite, constitution du dossier et rédaction du bail : 5% ttc du loyer annuel

Réalisation de 1’état des lieux d’entrée : 2 % TTC du loyer annuel.

REDACTION D'ACTE SEUL : 240,00 € TTC

BAUX COMMERCIAUX - LOCATION IMMOBILIER

PROFESSIONNEL
Type de mandat: Tous types de mandat

Pour les baux commerciaux, 14,0 % TTC du loyer annuel, a la charge exclusive du preneur sauf
convention contraire.
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